












Preuve de perception antérieure de fonds provenant de l’ONU, du PBF ou de bailleurs 
de fonds du PBF   dans le pays de mise en œuvre du projet (par exemple un accord de 
financement). 

1.

Preuve de l’enregistrement formel en cours de validité en tant qu’organisation à but non 
lucratif exemptée d’impôts et dotée d’une mission sociale pour la durée du projet 
proposé dans : 1) le pays où se trouve le siège et 2) le pays de mise en œuvre du projet.

REMARQUE : Si l’enregistrement doit être renouvelé chaque année dans le pays, 
l’organisation doit fournir l’enregistrement en cours de validité et en obtenir le 
renouvellement pour la durée du projet pour pouvoir recevoir les tranches de 
financement suivantes.
 
Preuve de l’exemption d’impôts dans : 1) le pays où se trouve le siège et 2) le pays de 
mise en œuvre du projet.

2.

3.

États financiers audités des deux dernières années, y compris :  4.

REMARQUE : si les états financiers audités n'indiquent pas clairement les activités et le 
budget annuel dans le pays de mise en œuvre du projet, fournir les deux derniers 
rapports d’audit d’un programme ou projet réalisé effectué au cours des deux dernières 
années dans le pays mise en œuvre.

REMARQUE : L’organisation doit prouver que son budget annuel dans le pays de mise 
en œuvre est au moins deux fois supérieur au montant annualisé du financement 
demandé au PBF pour les deux années. Cela signifie que pour un financement minimal 
de 300 000 dollars US (pour un projet de 18 mois), l’organisation doit prouver qu’elle a un 
budget annuel d’au moins 400 000 dollars US dans le pays concerné.

L'organisation juridique qui sera signataire de l’accord (et qui supervisera dans le 
pays de mise en œuvre du projet, le cas échéant).

La lettre d’opinion des auditeurs signée. La lettre d’opinion doit également indiquer 
si le cabinet d'audit est désigné comme homologué au niveau national.

Les activités et le budget du pays de mise en œuvre du projet.

Dernier rapport annuel comprenant les activités dans le pays de mise en œuvre du 
projet.

5.

11. Il faut noter que lors de la deuxième phase du processus de candidature aux GYPI, PBSO effectuera également une 
enquête de vérification auprès des OSC candidates au sujet de la�prévention et de leur réponse apportée dans les cas 
d’exploitations et d’abus sexuels.
12.La liste des bailleurs de fonds du PBF pour 2017-2019 est disponible dans l’annexe.
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5.

Confirmation que l'organisation a travaillé au moins trois ans dans le pays du projet6.

7. Explanation de la structure juridique de l'organisation.

   ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

Pour être déclarées éligibles aux GYPI, les OSC doivent faire l’objet d’une évaluation technique, financière 
et légale de la part du PBF et de son agent administrateur, le Fonds d’affectation spéciale pluripartenaires 
(MPTF). Pour être déclarées éligibles, les OSC doivent remplir TOUS les critères et fournir les attestations 
correspondantes à l’étape de la note conceptuelle. Lors des initiatives précédentes, le PBF a financé 
principalement des OSC internationales et quelques-unes nationales. Toutes les OSC souhaitant déposer un 
dossier de candidatures sont fortement encouragées à vérifier qu’elles remplissent bien les critères 
d’éligibilité avant de déposer leur dossier. 
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   DIRECTIVES POUR LE PROJET

13.Les dossiers de candidature en espagnol peuvent être effectués avec les formulaires en français ou en anglais.
14.Consulter PBF Guidance Note on Gender Marker Scoring
15. Pour une liste complète des domaines prioritaires et de concentration du PBF, consulter la page 1
 

   CRITÈRES D’EXAMEN

CRITÈRE QUESTIONS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION

INNOVATION

APPROCHE 
PRENANT EN 
COMPTE LES 
QUESTIONS DU 
GENRE / LES 
JEUNES

APPROCHE DE LA 
CONSOLIDATION
DE LA PAIX

La proposition définit-elle clairement les aspects innovants du projet et ce qui 
le rend novateur dans ce contexte spécifique ?
Le projet comprend-il des partenariats innovants ?
Est-il question de tester de nouvelles approches ou méthodologies ?
Le projet s’appuie-t-il sur la mise en pratique d’une technologie ou sur une 
large base de données?

Le projet s’inscrit-il dans l’un des quatre domaines prioritaires du PBF ? 
Les résultats de la consolidation de la paix sont-ils formulés en indiquant 
clairement les changements institutionnels ou comportementaux escomptés ? 
Les résultats visent-ils les défis structurels à la participation et à l’inclusion des 
femmes et/ou des jeunes ?
La théorie du changement démontre-t-elle clairement la relation de cause à 
effet entre l’intervention proposée et l’effet escompté en termes de 
consolidation de la paix ? 

Le projet proposé s’inscrit-il clairement dans un des deux domaines 
thématiques de cette année (le leadership des femmes ou des jeunes / 
protection et droits de la personne) ?
La proposition met-elle les femmes et/ou les jeunes au centre du projet ?
Les femmes et/ou les jeunes ont-ils été impliqués de manière significative dans 
l’identification des priorités du projet et la définition des interventions ? Qu’en 
est-il des organisations dirigées par des femmes et/ou des jeunes ?
Proposition GPI : le critère GM3 est-il rempli ?
Proposition YPI : le critère GM2 est-il rempli ?

CONSULTATION ET 
PARTENARIATS 
AVEC LES 
ACTEURS LOCAUX

Le projet adopte-t-il une approche inclusive et ascendante, où les parties 
prenantes locales (c.à.d. femmes, jeunes, dirigeants locaux, communautés,) et 
les partenaires d’exécution (c.à.d. OSC nationales et locales) sont consultés et 
contribuent à l’identification des objectifs du projet et des interventions ?
Le projet indique-t-il la mise en place de partenariats avec des organisations 
dirigées par des femmes ou des jeunes ?
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6.

Les dossiers déposés doivent être rédigés en anglais, français ou espagnol .

La durée totale du projet ne doit pas dépasser 18 mois.

Chaque projet doit consacrer au moins 5 à 7 % de son budget au suivi et à l’évaluation, y compris une 
évaluation finale et un audit financier indépendants.

Chaque projet doit allouer au moins 40 % du financement demandé aux partenaires nationaux et locaux 
de la société civile, en particulier les organisations dirigées par des femmes et des jeunes, y compris par 
le biais de sous-subventions directes, un renforcement des capacités de mise en œuvre des partenaires 
et un versement direct pour la mise en œuvre des activités.

Les projets GPI doivent avoir un indice d’égalité des genres (Gender Marker/GM) de degré 3 et comme 
principal objectif l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes (Gender Equality and Women’s 
Empowerment/GEWE). Les projet YPI doivent avoir un indice GM au minimum de degré 2 et le GEWE doit 
constituer un objectif important. Il s’agit notamment d’intégrer les composantes GEWE dans l’ensemble 
de la proposition de projet, de l’analyse du conflit au cadre de résultats, avec un minimum de 30 % du 
financement demandé dédié au GEWE. Les projets YPI qui ne remplissent pas le critère de GM2 ne seront 
pas pris en considération. Les projets YPI avec un indice GM3 et ciblant les jeunes femmes en particulier 
auront un avantage . 



CRITERIA QUESTIONS FOR CONSIDERATION

ANALYSE
DU CONFLIT

INTERVENTIONS 
CIBLÉES

Le projet démontre-t-il un rapport coût-efficacité optimal grâce à ses mécanismes de 
gestion et de comptabilité ?
La proposition de projet indique-t-elle clairement en quoi le projet est rentable ou 
quelles mesures seront prises pour en assurer la rentabilité ?
Un minimum de 40 % du budget sera-t-il alloué aux OSC nationales/locales? Cette 
allocation inclura-t-elle le développement des capacités pour les partenaires locaux 
et/ou des subventions intermédiaires pour les organisations de femmes et/ou de 
jeunes?
Les coûts relatifs au personnel sont-ils équivalents ou inférieurs à 20 % du budget total ?

Le projet témoigne-t-il d’une cohérence avec les cadres stratégiques existants de 
consolidation de la paix du gouvernement ou de l’ONU ?
Le projet s’inscrit-il en complément du portefeuille actuel du PBF dans le pays et 
comble-t-il un déficit particulier de consolidation de la paix ?
Le projet tire-t-il profit des engagements et actions à l’échelle nationale en faveur de 
l’égalité des genres et de l’inclusion des jeunes dans la consolidation de la paix ?
Le projet encourage-t-il des partenariats propices à la prise en compte des jeunes / 
de l’égalité des genres dans la consolidation de la paix au sein des structures 
nationales en place ?

Comment les projets tirent-ils profit des capacités en place, les connaissances et 
l’expérience sur le terrain pour mettre en œuvre les activités de consolidation de la 
paix proposées dans le pays axées sur le genre et/ou les jeunes ?   

L’analyse de conflit identifie-t-elle clairement les principaux facteurs de conflit 
pertinents pour le projet ? Prend-elle en compte les principaux défis à la 
consolidation de la paix ? Qu’en est-il des principales parties prenantes et aux 
dynamiques entre celles-ci ?
L’analyse du conflit tient-elle compte de la dimension âge et des questions de 
genres ? La diversité des groupes de femmes et de jeunes est-elle prise en compte 
(par ex. race, religion, ethnicité, classe socioéconomique, orientation sexuelle, 
affiliation politique, etc.) avec des expériences et besoins divers ?
L’analyse du conflit identifie-t-elle des acteurs réels ou potentiels pour la paix et des 
points d’entrée évidents pour la consolidation de la paix ?
Les interventions et résultats proposés sont-ils cohérents avec l’analyse de conflit ? 
Répondent-ils directement à un ou plusieurs des principaux problèmes identifiés ?

Le projet identifie-t-il des axes d’intervention ciblés dans un ou deux domaines 
d’action, plutôt que de s’attaquer à trop de problèmes à la fois ?
Le niveau d’ambition du projet est-il réaliste et clair en termes de durée et de 
budget ?
Le projet indique-t-il clairement sa contribution afin de jeter les bases des 
changements sociaux, culturels ou structurels de plus grande envergure, au lieu de 
viser la pleine réalisation d’un changement à grande échelle ?

Les zones géographiques ciblées sont-elles clairement définies et dans quelle 
mesure ?
Les bénéficiaires du projet sont-ils clairement visés et pourquoi? Indiquer les 
éventuels critères de sélection à développer et un nombre indicatif de 
bénéficiaires.
Le projet évite-t-il les classifications générales des bénéficiaires, comme « jeunes » ou 
« femmes » ? Explique-t-il avec quels jeunes ou quelles femmes le projet travaillera et 
comment ces derniers seront identifiés ?
Existe-t-il une approche « Zéro dommage » ?

CIBLAGE

LIENS ENTRE
PROJET ET 
PRIORITÉS DE 
CONSOLIDATION
DE LA PAIX
DÉJÀ
EN PLACE 

CAPACITÉ
DE MISE EN 
ŒUVRE

RAPPORT 
COÛT-EFFICACITÉ

16. Le PBF entend financer les initiatives pilotées par le pays. Les organisations doivent prouver qu’elles disposent de capacités de 
mise en œuvre suffisantes dans le pays et justifier clairement le recrutement éventuel de nouveau personnel..
17. Pour les OSC : le PBF ne financera pas le personnel basé au siège ou dans la région sauf pour le temps passé dans le pays et 
consacré à la mise en œuvre. Une description détaillée des coûts liés au personnel et au site de travail sera requise.
18. Pour les agences, fonds et programmes des NU : PBSO encourage de prévoir des Volontaires des Nations Unies dans le budget, 
internationaux et nationaux.

16, 17, 18
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5. PROCÉDURES DE DÉPÔT DU DOSSIER DE
CANDIDATURE
  DEUX ÉTAPES

Le dépôt de dossier de candidature aux GYPI 2020 s’effectue en deux étapes :
 NOTES CONCEPTUELLES : Les candidats doivent s’inscrire (créer un compte) puis envoyer leurs notes 

conceptuelles en utilisant la plate-forme en ligne prévue à cet effet au www.pbfgypi.org. La date limite 
d’envoi des notes conceptuelles est le 1er juin à 23hr59 heure de New York. Un Comité d’examen des 
projets examinera les dossiers de candidature en fonction des critères définis et invitera les dossiers 
sélectionnés à être développés en propositions de projet complètes.

PROPOSITIONS DE PROJET COMPLÈTES : les candidats invités à la deuxième et dernière étape auront 
environ six semaines pour élaborer et présenter une proposition de projet complète. Les propositions de 
projet complètes nécessiteront également les signatures : 1) du représentant des organisations 
bénéficiaires ; 2) du représentant de son homologue national (par ex. : ministre) ; et 3) du représentant 
de l’ONU sur place le plus haut placé (le/la Coordonnateur/trice résident/e ou le/la Représentant/e 
spécial/e (adjoint/e) du Secrétaire général sur le terrain. Un Comité d’examen des projets se réunira à 
nouveau pour examiner les propositions en question et effectuer la sélection finale des projets.and make 
its final selection.  

1 .

2.

14 23 01

06 21 01

AVRIL 

AVRIL APRIL JUIN

AVRIL MAI

(à confirmer): 
Webinaire : GYPI 

2020 + Q&R

(à confirmer): 
Webinaire : 
Leadership, 

représentation et 
participation des 

femmes et des jeunes

(à confirmer): Webinaire : 
Droits de la personne et 

protection des femmes et 
des jeunes consolidateurs 

de la paix

(à confirmer): 
Ouverture de la 

plate-forme pour 
déposer les dossiers de 
candidature en ligne

 Date limite pour 
déposer les notes 
conceptuelles en 

ligne

SEP NOV

OCT

OCTOBRE

Date limite de 
dépôt de la 

proposition de 
projet complète

NOVEMBRE

DÉCEMBREPublication des 
résultats de la 

deuxième 
étape

Déboursement 
des fonds

ÉTAPE 1

STAGE 2

19. Le calendrier est susceptible d’être modifié, le PBF suivra de près les développements relatifs au COVID-19 et effectuera des ajustements 
si nécessaire.
20. Pour les agences, fonds et programmes des Nations Unies : les fonds ne seront déboursés que lorsque l’ensemble des autres projets pour 
lesquels l’organisation bénéficiaire a reçu des financements ont été clôturés aux niveaux opérationnel et financier dans le pays concerné 
conformément aux règles et procédures du PBF (à l’exception des projets PBF actuellement en cours ou récemment approuvés dans le 
pays).
21. Pour les organisations de la société civile, les fonds seront déboursés une fois que le Bureau du Fonds d’affectation spéciale 
pluripartenaires a confirmé l’éligibilité de l’organisation en question.

19 

20, 21

8.

Lancement 
du GYPI 2020

  CALENDRIER



Vérifier si votre organisation remplit TOUS les critères d’éligibilité

Rassembler TOUS les documents nécessaires

S’inscrire (créer un compte) sur la plate-forme www.pbfgypi.org

Démarrer de processus de dépôt de dossier de candidature en ligne

Envoyer la candidature via la plate-forme au plus tard le 1er juin

1.

2.

3.

4.

5.

   INSTRUCTIONS POUR DÉPOSER UN DOSSIER DE CANDIDATURE EN LIGNE

Les candidats doivent s’inscrire (créer un compte) sur la plate-forme www.pbfgypi.org avant de démarrer 
le processus de dépôt de dossier en ligne. Pour les projets conjoints d’entités onusienne, l’entité en charge 
du projet doit s’inscrire et soumettre le dossier pour le compte de l’ensemble des partenaires après avoir 
reçu l’approbation du/de la Coordonnateur/trice résident/e ou Représentant/e spécial/e (adjoint/e) du 
Secrétaire général sur le terrain. Pour les projets conjoints ONU-OSC, l’entité onusienne en charge du projet 
doit également s’inscrire et soumettre le dossier pour le compte de l’ensemble des partenaires après avoir 
reçu l’approbation du/de la Coordonnateur/trice résident/e ou Représentant/e spécial/e (adjoint/e) du 
Secrétaire général sur le terrain. Pour les projets des organisations de la société civile, l’OSC bénéficiaire 
directe doit s’enregistrer et soumettre le dossier de candidature indépendamment.

LES CANDIDATS ONU : doivent télécharger une lettre de couverture du/de la Coordonnateur/trice 
résident/e ou Représentant/e spécial/e (adjoint/e) du Secrétaire général sur le terrain appuyant la 
candidature et adressée au Sous-secrétaire général chargé du Bureau d’appui à la consolidation de la 
paix, Mr. Oscar Fernandez-Taranco.

LES OSC CANDIDATES doivent télécharger :

 
Une lettre de couverture du/de la responsable de l’organisation candidate adressée au 
Sous-secrétaire général chargé du Bureau d’appui à la consolidation de la paix, Mr. Oscar 
Fernandez-Taranco.

Tous les documents attestant de l’éligibilité énumérés à page 6 (y compris attestations de 
financements antérieurs, d’enregistrement formel et d’exemptions d’impôts, états financiers 
audités et rapport annuel etc.)

Dépôt d’un dossier de candidature en line étape par étape :
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Veuillez trouver ci-dessous des ressources utiles pour le développement de notes conceptuelles et de 
propositions de projet complètes pour les GYPI :
 

6. RESSOURCES

Site Web du PBF

Site Web des GYPI

Webinaire GYPI Introduction au PBF (PBSO, 2017)

Webinaire GYPI Inclusion des jeunes dans la consolidation de la paix (PBSO, 2017)

Webinaire GYPI Prise en compte de l’égalité des genres dans la consolidation de la paix (PBSO, 2017)

Webinaire GYPI Analyse du conflit et théorie du changement (PBSO, 2017)

Webinaire GYPI Suivi et évaluation (PBSO, 2017)

Webinaire GYPI Éligibilité des OSC (PBSO, 2018)

Directives du PBF sur les demandes et la programmation de fonds du PBF (PBSO, 2019)

Note explicative du PBF sur les jeunes et la consolidation de la paix (PBSO, 2019)

Note explicative du PBF sur l’indice d’égalité des genres (Gender Marker) (PBSO, 2019)

Guide sur la pérennisation de la paix (PBSO, 2017)

Chemin de la paix : Approches inclusives pour la prévention des conflits violents (ONU-Banque 
mondiale, 2018)

Les absents de la paix : Étude indépendante sur les jeunes, la paix et la sécurité (2018)

Étude mondiale sur la mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations Unies 
(ONU-Femmes, 2015)

Le plus haut Aspiration Un appel à l'action pour les droits de l'homme (2020)

Défenseurs des droits humains: protéger le droit de défendre les droits humains (OHCHR)

Recueil de références sur les femmes et la paix et la sécurité (ONU-Femmes, 2012)

Principes directeurs sur la participation des jeunes à la consolidation de la paix (IANYD, 2016)

Note pratique sur la participation des jeunes à la consolidation de la paix (IANYD, 2016)

Young Women in Peace and Security: at the Intersection of the YPS and WPS Agendas (ONU-Femmes, 
2018)

Séries sur les processus de paix inclusifs (ONU-Femmes, 2018)
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7. ANNEXES
  CONTRIBUTORS TO THE PBF

Liste des contributeurs au Fonds pour la consolidation de la paix entre 2017 et 2019:
  

  MODÈLE DE NOTE CONCEPTUELLE POUR LES DÉPÔTS DE DOSSIER EFFECTUÉS PAR LES ÉQUIPES DE  
  PAYS DES NATIONS UNIES

INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS LIMITE EN
MOTS

IN
S

C
R

IP
TI

O
N

IN
FO

R
M

A
TI

O
N

S
 S

U
R

LE
 C

A
N

D
ID

A
T

Informations du compte : nom d’utilisateur 
(adresse courriel) et mot de passe

Nom et acronyme de l’organisation

Type d’organisation (ONU)

Pays de la proposition

L’organisation bénéficiaire de l’ONU (RUNO) doit créer un compte et 
effectuer le dépôt du dossier de candidature au nom des partenaires une 
fois celle-ci approuvée par le/la Coordonnateur/trice résident/e ou le/la 
Représentant/e spécial/e (adjoint/e) du Secrétaire général sur le terrain.
 

Seuls les pays qui ont été formellement déclarés éligibles par le Secrétaire 
général peuvent recevoir un financement du PBF dans le cadre des GYPI.

Initiative choisie : GPI/YPI
 
Nom et acronyme de l’entité des Nations 
Unies bénéficiaire de l’ONU (RUNO) en 
charge

Adresse : rue, ville, état, code postal, pays
  
  

2 propositions maximum par initiative (2 pour la GPI et 2 pour la YPI) par 
équipe des Nations Unies. Les propositions des entités de l’ONU doivent 
être entérinées par le/la Coordonnateur/trice résident/e ou le/la 
Représentant/e spécial/e (adjoint/e) du Secrétaire général sur le 
terrain.
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Allemagne
Argentine
Australie
Bangladesh
Belgique
Canada
Chili

Chypre
Danemark
Estonie
Espagne
États-Unis d’Amérique
France
Inde

Indonésie
Irlande
Italie
Japon
Libéria
Luxembourg
Norvège

Nouvelle Zélande
Pays-Bas
Pakistan
Pérou
Pologne
Portugal
République de Corée

République slovaque
Royaume-Uni
Suède
Suisse
Turquie
Union européenne



INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS
LIMITE EN

MOTS

Responsable de l’organisation : préfixe, 
nom, titre, téléphone, courriel

Principaux contacts : préfixe, nom, titre, 
téléphone, courriel

Autres contacts (le cas échéant)

S’agit-il d’une proposition conjointe ONU ou 
d’une proposition conjointe ONU-OSC ?

Indiquer noms et informations pour les 
autres entités bénéficiaires et préciser le 
type d’organisation (ONU ou OSC)

Toutes les organisations bénéficiaires 
ont-elles une présence établie dans le pays 
où le projet est mis en œuvre ?

Les équipes de pays des NU peuvent proposer des projets conjoints d’entités 
onusiennes impliquant jusqu’à trois organisations par projet ou des projets 
conjoints avec des OSC impliquant deux organisations onusiennes au plus et 
une OSC (c.a.d. UN-UN-OSC ou UN-OSC). 

PBF considère qu’une organisation a une présence établie dans un pays 
lorsque celle-ci dispose d’un bureau opérationnel, de personnel, d’opérations 
et de capacités d’approvisionnement dans le pays en question.

Titre du projet

Pays du projet

Montant total demandé pour le projet

Total project duration in months

Quel domaine prioritaire du PBF résume 
au mieux l’objectif du projet ?

Établir une liste des partenaires sur le 
terrain : nom et type d’organisation 
(Gouvernement, OSC, ONU, autre)

Seuls les pays formellement déclarés éligibles par le Secrétaire général au 
financement du PBF peuvent participer aux GYPI

Minimum 800 000 dollars US
Maximmum 1 500 000 dollars US

La durée maximale des projets est de 18 mois. La date officielle de démarrage 
correspond à la date du déboursement des fonds par le Bureau du MPTF 
(prévue en décembre).

Sélectionner l’un des quatre domaines prioritaires du PBF et le domaine de 
concentration résumant au mieux l’objectif de projet.

Les partenaires d’exécution peuvent être : le gouvernement, des organisations 
de la société civile (OSC), l’ONU, ou d’autres structures ne recevant pas de 
fonds directement du PBF mais jouant un rôle essentiel dans la conception, la 
planification et la mise en œuvre du projet. Les partenaires d’exécution 
peuvent recevoir des fonds des organisations bénéficiaires directs du PBF pour 
la mise en œuvre d’activités spécifiques du projet. Le PBF n’acceptera pas les 
propositions n’impliquant pas de partenaires d’exécution nationaux ou locaux.

IN
FO

R
M

A
TI

O
N

S
 S

U
R

 L
E
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A

N
D

ID
A

T

12.

IN
FO

R
M

A
TI

O
N

S
 G

É
N

É
R

A
LE

S
 S

U
 L

E
 P

R
O

JE
T



INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS

Existe-t-il des partenaires de mise en œuvre 
dirigés par des femmes ou des jeunes ? Établir 
une liste le cas échéant.

Montant prévu et pourcentage du budget 
total alloué aux OSC nationales/locales. 

Montant prévu et pourcentage alloué à la 
promotion de l’égalité des genres et à 
l’autonomisation des femmes (Gender Equality 
and Women Empowerment /GEWE) 

Indice d’égalité des genres (Gender Marker / 
GM)

Le projet nécessite-t-il le recrutement de 
nouveau personnel ? Le cas échéant, 
combien de personnes ? (approx.)

Montant prévu et pourcentage du budget 
total alloué aux dépenses de personnel?

Le PBF encourage fortement les partenariats avec des organisations dirigées 
par des femmes et/ou des jeunes et leur implication dans les phases de 
conception, planification, mise en œuvre et suivi du projet.

Le PBF ne financera que le personnel présent dans le pays de mise en œuvre 
ou le temps du personnel passé sur place.

Présenter une brève analyse du conflit (identification du problème et causes 
profondes prenant en compte l’âge et les questions de genre).
Les projet YPI doivent également inclure une analyse des questions de genre. 
Les projet YPI qui n’intégreront pas les questions de genre de manière 
transversale ne seront pas pris en considération.

Le PBF requiert d’allouer au moins 40 % du financement demandé aux OSC 
nationales / locales en tant que partenaires d’exécution. 

Sélectionner l’indice d’égalité des genres (GM).
GM3 = 80 %-100 % des fonds alloués au GEWE
GM2 = 30 %-80 % des fonds alloués au GEWE. 
Les projets GPI doivent avoir un indice de niveau GM3 et les projets YPI soit GM3 
ou GM2.

Le PBF encourage d’allouer un maximum de 20 % du financement demandé 
aux dépenses liées au personnel (sauf si une justification pertinente d’un 
pourcentage plus élevé est fournie).
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100 MOTS MAX.

600 MOTS MAX.

200 MOTS MAX.

13.

LIMITE EN
MOTS

Bref résumé du projet

Analyse prenant en compte l’âge et les 
questions de genre

Théorie du changement du projet a. Décrire la relation de cause à effet entre l’intervention proposée et les 
résultats attendus en termes de consolidation de la paix (GEWE / 
autonomisation des jeunes)
b. Indiquer comment seront mesurés les résultats relatifs à la consolidation de 
la paix.

Énumérer jusqu’à 3 résultats ciblés par le projet et :
a. Indiquer une estimation du budget par résultat
b. Fournir une estimation du montant alloué à l’égalité des genres et à 
l’autonomisation des femmes par résultat (GEWE)
c. Indiquer jusqu’à 4 produits par résultat
d. Fournir une liste des principales activités par produit

400 MOTS MAX.
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Lettre de couverture adressée au 
Sous-Secrétaire général à la consolidation de 
la paix, Mr. Oscar Fernandez-Taranco.

Les projets YPI qui n’intègrent pas les questions de genres de manière 
transversale ne seront pas pris en considération.

Indiquer les critères de sélection des bénéficiaires des projets.

Expliquer la manière dont les partenaires d’exécution ont été impliqués dans 
la conception du projet et indiquer comment 40 % du financement 
demandé sera alloué aux OSC nationales/locales (y compris la manière 
dont les partenaires seront identifiés, leur type de contrat et les activités 
qu’ils devront mettre en œuvre, etc.)

100 MOTS MAX.

100 MOTS MAX.

100 MOTS MAX.

100 MOTS MAX.

Décrire brièvement :
1) comment les partenaires d’exécution, y 
compris les OSC nationales/locales, ont été 
impliqués dans la conception du projet ;
2) comment les fonds seront alloués aux OSC 
nationales/locales.

14.

Expliquer brièvement en quoi ce projet est 
innovant.

Décrire brièvement comment le projet 
prend en compte les questions de genre.

Quelles zones géographiques le projet 
cible-t-il ?

Qui seront les principaux bénéficiaires de 
ce projet et comment seront-ils identifiés ?

Décrire comment le projet :
1) Est lié avec la stratégie nationale de 
consolidation de la paix ;
2) Complémente le portefeuille du PBF dans 
le pays ;
3) Comble un déficit particulier de la 
consolidation de la paix dans le pays.
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Comment COVID-19 a-t-il affecté 
l'élaboration de cette note conceptuelle et 
comment avez-vous ou allez-vous relever 
ces défis?

200 MOTS MAX.

300 MOTS MAX.

300 MOTS MAX.

Lettre de couverture de la part du 
responsable de l’OSC adressée au 
Sous-Secrétaire général à la consolidation de 
la paix, Mr. Oscar Fernandez-Taranco.D
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POUR LES PROPOSITIONS CONJOINTES ONU-OSC
Fournir également tous les documents relatifs à l’éligibilité de l’OSC 
bénéficiaires.

INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS
LIMITE EN

MOTS
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Les états financiers audités doivent comprendre les éléments suivants :

 

REMARQUE : Si les états financiers audités n'indiquent pas clairement les 
activités et le budget annuel dans le pays de mise en œuvre du projet, 
l’organisation devra fournir les deux derniers rapports d’audit d’un 
programme ou projet réalisé au cours des deux dernières années dans le 
pays mise en œuvre. 

REMARQUE : The organization needs to demonstrate an annual budget in the 
country of project implementation that is at least twice the annualized grant 
amount sought from the PBF, for both years. This means that for the smallest 
grant available of $300,000, the organization needs to demonstrate an 
annual budget of at least $400,000.

15.

L'organisation juridique qui sera signataire de l’accord (et supervisera le 
pays de mise en œuvre du projet, le cas échéant)
La lettre d’opinion des auditeurs signée, indiquant également que le 
cabinet d'audit est désigné comme homologué sur le plan national
Les activités et le budget dans le pays de mise en œuvre.

Preuve de l’enregistrement formel en 
cours de validité en tant qu’organisation à 
but non lucratif dans le pays où se trouve 
le siège de l’organisation.

Preuve d’exemption d’impôts en cours de 
validité dans le pays où se trouve le siège 
de l’organisation.

Preuve de l’enregistrement formel en 
cours de validité en tant qu’organisation à 
but non lucratif dans le pays de mise en 
œuvre.

Dernier rapport annuel comprenant les 
activités dans le pays de mise en œuvre.

Preuve d’exemption d’impôts en cours de 
validité dans le pays de mise en œuvre.

Preuve de perception antérieure de fonds 
du PBF, de l’ONU ou de bailleurs de fonds 
du PBF dans le pays de mise en œuvre.

États financiers 2019 audités et signés (si 
disponibles)

États financiers 2018 audités et signés

États financiers 2017 audités et signés

Tout autre rapport d’audit financier 
dans le pays de mise en œuvre

INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS
LIMITE EN

MOTS



  MODÈLE DE NOTE CONCEPTUELLE POUR LES DÉPÔTS DE DOSSIER EFFECTUÉS PAR LES
  ORGANISATIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS

Informations du compte : nom d’utilisateur 
(adresse courriel) et mot de passe

Nom et acronyme de l’organisation

Type d’organisation (OSC)

Pays de la proposition

Initiative choisie : GPI/YPI
 
Nom et acronyme de l’organisation 
bénéficiaire non-ONU (NUNO) 

Adresse : rue, ville, état, code postal, pays
  
  

Seuls les pays qui ont été formellement déclarés éligibles par le Secrétaire 
général peuvent recevoir un financement du PBF dans le cadre des GYPI.

2 propositions maximum par initiative (2 GPI et 2 YPI) par OSC

Responsable de l’organisation : préfixe, 
nom, titre, téléphone, courriel

Principaux contacts : préfixe, nom, titre, 
téléphone, courriel

Autres contacts (le cas échéant)

Site Web / compte média social

Votre organisation a-t-elle déjà bénéficié 
d’un financement du PBF ou d’une entité 
de l’ONU dans le pays de mise en œuvre ?

Le PBF ne peut accorder de financement qu’aux OSC ayant déjà 
bénéficié auparavant de financements de l’ONU, du PBF ou d’un 
bailleur de fonds du PBF.

16.

Décrire brièvement la structure juridique 
de l’organisation (par exemple locale / 
régionale / internationale) et indiquer 
l’entité juridique qui signera contrat avec 
le PBF pour le financement.
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Nombre de pays dans lesquels l’organisation 
est active.

Votre organisation a-t-elle une présence 
établie dans le pays de mise en œuvre ?

Votre organisation est-elle formellement 
enregistrée dans le pays de mise en œuvre ?

Depuis combien d’années votre organisation 
est-elle active dans le pays de mise en 
œuvre ?

Combien d’employés votre organisation 
compte-t-elle dans le monde entier ?

Combien d’employés votre organisation 
compte-t-elle dans le pays de mise en
œuvre ?
 
Quel était le budget annuel mondial de 
votre organisation en 2019 ?

Quel était le budget annuel mondial de 
votre organisation en 2018 ?

Quel était le budget annuel de votre 
organisation dans le pays de mise en œuvre 
en 2019 ?

Quel était le budget annuel de votre 
organisation dans le pays de mise en œuvre 
en 2018 ?

Seules les OSC ayant été actives dans le pays de mise en œuvre au cours des 
trois dernières années sont éligibles au financement du PBF.

Seuls les pays formellement déclarés éligibles par le Secrétaire général au 
financement du PBF peuvent participer aux GYPI

Minimum 300 000 dollars US
Maximum 1 500 000 dollars US

La durée maximale des projets est de 18 mois. La date officielle de démarrage 
correspond à la date du déboursement des fonds par le Bureau du MPTF 
(prévue en décembre).

17.

PBF considère qu’une organisation a une présence établie dans un pays 
lorsque celle-ci dispose d’un bureau opérationnel, de personnel, d’opérations 
et de capacités d’approvisionnement dans le pays en question.

Titre du projet

Pays du projet

Montant total demandé pour le projet

Durée totale du projet en mois

INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS
LIMITE EN
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Le PBF requiert d’allouer au moins 40 % du financement demandé aux OSC 
nationales/locales en tant que partenaires d’exécution. 

Sélectionner l’indice d’égalité des genres (GM).
GM3 = 80 %-100 % des fonds alloués au GEWE
GM2 = 30 %-80 % des fonds alloués au GEWE. 
Les projets GPI doivent avoir un indice GM3 et les projets YPI soit GM3 ou 
GM2.

Sélectionner l’un des quatre domaines prioritaires du PBF et le domaine de 
concentration résumant au mieux l’objectif du projet.

18.

Énumérer jusqu’à 3 résultats ciblés par le projet et :
a. Indiquer une estimation du budget par résultat
b. Fournir une estimation du montant alloué à l’égalité des genres et à 
l’autonomisation des femmes par résultat (GEWE)
c. Indiquer jusqu’à 4 produits par résultat
d. Fournir une liste des principales activités par produit

Quel domaine prioritaire du PBF résume au 
mieux l’objectif du projet ?

Établir une liste des partenaires sur le terrain : 
nom et type d’organisation (Gouvernement, 
OSC, ONU, autre)

Les partenaires d’exécution peuvent être : le gouvernement, des organisations 
de la société civile (OSC), l’ONU, ou d’autres structures ne recevant pas de 
fonds directement du PBF mais jouant un rôle essentiel dans la conception, la 
planification et la mise en œuvre du projet. Les partenaires d’exécution 
peuvent recevoir des fonds des organisations bénéficiaires directs du PBF pour 
la mise en œuvre d’activités spécifiques du projet. Le PBF n’acceptera pas les 
propositions n’impliquant pas de partenaires d’exécution nationaux ou locaux.

Existe-t-il des partenaires de mise en œuvre 
dirigés par des femmes ou des jeunes ? Établir 
une liste le cas échéant.

Montant prévu et pourcentage du budget 
total alloué aux OSC nationales/locales.

Le PBF encourage fortement les partenariats avec des organisations dirigées par 
des femmes et/ou des jeunes et leur implication dans les phases de conception, 
planification, mise en œuvre et suivi du projet.

Le PBF requiert d’allouer au moins 40 % du financement demandé aux OSC 
nationales/locales en tant que partenaires d’exécution. 

Montant prévu et pourcentage alloué à la 
promotion de l’égalité des genres et à 
l’autonomisation des femmes (Gender Equality 
and Women Empowerment /GEWE) 

Indice d’égalité des genres
(Gender Marker / GM)

Présenter une brève analyse de conflit (identification du problème et causes 
profondes prenant en compte l’âge et les questions de genre).
Les projet YPI doivent également inclure une analyse des questions de genre. 
Les projets YPI qui n’intégreront pas les questions de genre de manière 
transversale ne seront pas pris en considération.

Bref résumé du projet

Analyse prenant en compte l’âge et les 
questions de genre

Le PBF encourage d’allouer un maximum de 20 % du financement demandé 
aux dépenses liées au personnel (sauf si une justification pertinente d’un 
pourcentage plus élevé est fournie).

Le PBF ne financera que le personnel présent dans le pays de mise en œuvre ou 
le temps du personnel passé sur place.

Le projet nécessite-t-il le recrutement de 
nouveau personnel ? Le cas échéant, 
combien de personnes ? (approx.)

Montant prévu et pourcentage du budget 
total alloué aux dépenses de personnel ?

100 MOTS MAX.

600 MOTS MAX.
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INFORMATION À FOURNIR EXPLICATIONS / CONDITIONS
LIMITE EN

MOTS



19.

Théorie du changement du projet a. Décrire la relation de cause à effet entre l’intervention proposée et les 
résultats attendus en termes de consolidation de la paix (GEWE / 
autonomisation des jeunes)
b. Indiquer comment seront mesurés les résultats relatifs à la consolidation de 
la paix.

Énumérer jusqu’à 3 résultats ciblés par le projet 
et :
a. Indiquer une estimation du budget par 
résultat
b. Fournir une estimation du montant alloué à 
l’égalité des genres et à l’autonomisation des 
femmes par résultat (GEWE)
c. Indiquer jusqu’à 4 produits par résultat
d. Fournir une liste des principales activités par 
produit

Les projets YPI qui n’intègrent pas les questions de genres de manière 
transversale ne seront pas pris en considération.

Indiquer les critères de sélection des bénéficiaires des projets.

100 MOTS MAX.

100 MOTS MAX.

100 MOTS MAX.

100 MOTS MAX.

Expliquer brièvement en quoi ce projet est 
innovant.

Décrire brièvement comment le projet 
prend en compte les questions de genre.

Quelles zones géographiques le projet 
cible-t-il ?

Qui seront les principaux bénéficiaires de 
ce projet et comment seront-ils identifiés ?

400 MOTS MAX.

200 MOTS MAX.

Expliquer la manière dont les partenaires d’exécution ont été impliqués dans 
la conception du projet et indiquer comment 40 % du financement 
demandé sera alloué aux OSC nationales/locales (y compris la manière 
dont les partenaires seront identifiés, leur type de contrat et les activités 
qu’ils devront mettre en œuvre, etc.)

Décrire brièvement :
1) comment les partenaires d’exécution, y 
compris les OSC nationales/locales, ont été 
impliqués dans la conception du projet
2) comment seront alloués les fonds aux OSC 
nationales/locales

Décrire comment le projet :
1) Est lié avec la stratégie nationale de 
consolidation de la paix ;
2) Complémente le portefeuille du PBF dans 
le pays ;
3) Comble un déficit particulier de la 
consolidation de la paix dans le pays

300 MOTS MAX.

200 MOTS MAX.
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REMARQUE : Si les états financiers audités n'indiquent pas clairement les 
activités et le budget annuel dans le pays de mise en œuvre du projet, 
l’organisation devra fournir les deux derniers rapports d’audit d’un 
programme ou projet réalisé au cours des deux dernières années dans le 
pays mise en œuvre. 

REMARQUE : The organization needs to demonstrate an annual budget in the 
country of project implementation that is at least twice the annualized grant 
amount sought from the PBF, for both years. This means that for the smallest 
grant available of $300,000, the organization needs to demonstrate an 
annual budget of at least $400,000.

21.
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2020

FONDS POUR LA
CONSOLIDATION
DE LA PAIX DU
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Initiative pour la promotion 
des jeunes et de l’égalité 
des genres
Appel à candidatures et 
note d’orientation


